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Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les conditions de travail des professionnels
de santé, et plus particulièrement celles des médecins anesthésistes réanimateurs. Ces derniers participent
quotidiennement et directement à la prise en charge des patients dans le cadre d'opérations chirurgicales mais
aussi pour répondre à leurs besoins médicaux. Toutefois, divers problèmes et revendications sont soulevés
depuis quelques années par ces professionnels, notamment dans le cadre de rencontres ministérielles à la suite
du rapport de la commission Nicolas. Tout d'abord, ils doivent faire face à un surcroît de travail qui les conduit
bien souvent à exercer plus de soixante heures par semaine et à effectuer des gardes cumulées. Ils
souhaiteraient donc obtenir des repos compensateurs réguliers et des horaires hebdomadaires afin d'assurer au
mieux leurs tâches qui nécessitent une attention de tous les instants doublée d'une totale disponibilité et qui
entraîne une pénibilité non négligeable. Par ailleurs, et afin de répondre au mieux à leurs exigences de
proximité, de qualité et de sécurité des soins, ils voudraient que dans le cadre de la réforme hospitalière les
gardes soient organisées, d'une part, en fonction d'un bassin de population et, d'autre part, en concertation avec
l'ensemble des établissements hospitaliers membres du réseau. En effet, il serait souhaitable que tous les
établissements hospitaliers soient dotés de plateaux techniques performants. Enfin, une meilleure prise en
charge financière et matérielle de leur formation est vivement attendue. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les intentions et propositions du Gouvernement en la matière.
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